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11))  IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  

 

L’article 11 du Traité sur l'Union européenne modifié fait de la démocratie participative un outil de 

renforcement de la légitimité démocratique de l'Union européenne et, partant, un principe 

fondamental de gouvernance, en complément de la démocratie représentative. Le dialogue civil 

devient ainsi un des instruments majeurs dans le cadre des processus européens de formation des 

politiques et de la législation : les institutions européennes doivent mener un dialogue « ouvert, 

transparent et régulier avec les associations représentatives et la société civile »".1 

 

La responsabilité commune des institutions de l'Union, comme le prévoit l'article 11 est de garantir 

que la société civile organisée, porteuse des aspirations et des intérêts des citoyens, soit associée de 

manière proactive dans les politiques et processus européens. Dans cette perspective, un 

engagement véritable et durable de toutes les institutions de l'UE à mener un dialogue permanent 

et structuré avec la société civile organisée au niveau européen est indispensable. 

 

Pour être efficace, le dialogue civil européen doit s’appuyer sur des mécanismes de dialogue 

instaurés au niveau national, régional et local. 

 

Ce document vise à définir les mesures nécessaires pour la mise en œuvre de la démocratie 

participative au niveau européen. 

 

 

22))  QQUUΩΩEESSTT--CCEE  QQUUEE  LLAA  SSOOCCIIÉÉTTÉÉ  CCIIVVIILLEE  OORRGGAANNIISSÉÉEE  ??  

 

La Commission européenne affirmait en 1999 que la « société civile regroupe notamment les 

organisations syndicales et patronales (les « partenaires sociaux »), les organisations non 

gouvernementales, les organisations de base, les organisations qui impliquent les citoyens dans la 

vie locale et municipale, … » 

 

Selon l’avis du Comité économique et social européen (CESE) auquel la Commission invitait à se 

reporter (JO C 329 du 17.11.1999, p. 30), la société civile organisée est « l’ensemble de toutes les 

structures organisationnelles dont les membres servent ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞral par le biais d’un processus 

démocratique basé sur le discours et le consensus, et jouent également le rôle de médiateurs entre 

les pouvoirs publics et les citoyens. » 

 

La mise en œuvre de l’Article 11 du Traité et des documents y afférents pourrait reposer sur une 

définition de la « société civile organisée » comme corps intermédiaire entre les citoyens et les 

institutions publiques. Les organisations qui la composent représentent un intérêt général ou 

                                                           
1 L’article 11 du traité prévoit également la participation directe des citoyens en affirmant : « Les institutions donnent, par 
les voies appropriées, aux citoyens et aux associations représentatives la possibilité de faire connaître et d'échanger 
publiquement leurs opinions dans tous les domaines d'action de l'Union ». 
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l’intérêt d’une partie de la société qu’elles défendent activement. Ces organisations sont 

indépendantes des instances publiques, regroupent librement des personnes ou organisations de 

personnes. Elles sont à but non lucratif. Elles interviennent hors de la sphère de ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ. Ces 

organisations fonctionnent de façon démocratique et transparente avec l’élection régulière de leurs 

instances et une participation directe des membres aux décisions. 

 

 

33))  QQUUΩΩEESSTT--CCEE  QQUUEE  LLEE  DDIIAALLOOGGUUEE  CCIIVVIILL  EEUURROOPPÉÉEENN  ??    

 

Depuis les années 1990, une intensification de la mise en place de procédures de consultations et 

d'un dialogue sectoriel plus ou moins structuré avec les organisations de la société civile témoignent 

d'une prise de conscience croissante de la part des institutions européennes de l'importance et de 

l'utilité de donner à la société civile organisée la possibilité d'intervenir dans les processus 

européens. Ces processus de consultation et de dialogue sont connus sous le vocable de "dialogue 

civil", mais aucun texte n’en donne une définition officielle en l'absence de consensus sur le concept 

lui-même, sur sa portée, ses procédures et ses acteurs, contrairement au dialogue social. 

 

En se fondant sur la pratique et pour l’heure, on peut considérer que le dialogue civil européen 

prend trois formes complémentaires:  

 

- Le dialogue civil sectoriel entre les organisations de la société civile et leurs interlocuteurs au 

sein des pouvoirs législatifs et exécutifs, dit « dialogue vertical »; 

- Le dialogue régulier et structuré entre les institutions de l’Union et l’ensemble des 

composantes de la société civile, dit « dialogue transversal »; 

- Le dialogue entre organisations de la société civile elles-mêmes sur l’évolution de l’Union 

européenne et de ses politiques, dit « dialogue horizontal ». 

 

Même si ces trois formes de dialogue existent, elles restent embryonnaires, n’ont aucun caractère 

stable et ne bénéficient d’aucune structure d’appui. Elles varient en outre considérablement selon 

les institutions concernées (Parlement, Conseil et Commission). 

 

Le Conseil ŘŜ ƭΩ¦9 a des pratiques très limitées d’invitation à des conseils informels. Le processus de 

préparation de ses décisions reste très opaque, peu d’États-membres informant et consultant leurs 

citoyens sur les dossiers traités. 

 

Les pratiques de la Commission européenne quant à elles sont très variables d’une Direction 

générale à l’autre. Même dans les cas les plus positifs, le dialogue avec les organisations de 

partenaires sociaux continue souvent d’occuper une place prépondérante. 

 

Le Parlement européen a pour sa part pris l'initiative d’organiser épisodiquement des Agoras 

citoyennes dont l’objectif est de permettre un dialogue entre les membres du Parlement et la 

société civile sur des sujets, considérés comme majeurs, de l’agenda politique européen. 
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Le Comité économique et social européen a, quant à lui, mis en place un Groupe de Liaison avec les 

organisations et réseaux européens de la société civile, qui s'inscrit dans le cadre la mise en place 

d'un dialogue régulier et structuré avec ces organisations et réseaux sur des questions d'intérêt 

commun tout en facilitant aussi le dialogue entre les organisations de la société civile elle-même. 

 

En effet, dans le cadre du développement de la démocratie participative et d'une meilleure 

gouvernance européenne, le dialogue structuré et institutionnalisé entre la société civile organisée 

et l'Union revêt une importance toute particulière. Mais il requiert aussi impérativement un dialogue 

constant entre les différentes organisations de la société civile. En effet, ce dialogue au sein de la 

société civile organisée rend possible la formulation de positions concertées à l’adresse des 

institutions, avec un impact et une légitimité accrus. 

 

 

44))  RREECCOOMMMMAANNDDAATTIIOONNSS  PPOOUURR  UUNN  CCAADDRREE  SSTTRRUUCCTTUURRÉÉ  DDUU  DDIIAALLOOGGUUEE  CCIIVVIILL  EEUURROOPPÉÉEENN  

 

A l’instar du dialogue social, le dialogue civil, qui couvre davantage de domaines et de participants 

potentiels, doit pouvoir bénéficier d’un ŎŀŘǊŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜ.  

Des règles doivent être définies, incluant des modalités de mise en œuvre propres à chacune des 

formes du dialogue civil vertical et transversal : information, consultation ou participation effective 

aux processus de préparation des décisions et de suivi de la mise en place des politiques. Le dialogue 

civil horizontal est organisé par la société civile elle-même, mais il doit pouvoir bénéficier d'une 

enceinte et de financements appropriés. 

 

Ce cadre structuré pourrait s’articuler autour de quatre éléments liés : 

- des statuts européens pour les associations, les fondations et les mutuelles; 

- l’identification des acteurs du dialogue civil européen ; 

- la qualification des participants au dialogue civil européen ; 

- une formalisation institutionnelle du dialogue civil européen. 

 

a) Des statuts européens pour les organisations de la société civile 

Les organisations de la société civile doivent pouvoir bénéficier de statuts européens si elles le 

souhaitent, inscrivant ainsi leur activité dans une dimension européenne. Ces statuts constitueraient 

la reconnaissance institutionnelle de la liberté fondamentale de s’associer, comme la consacre 

d'ailleurs la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, et contribueraient au 

développement de la citoyenneté européenne. 

 

b) [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŎƛǾƛƭ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 

Devraient être reconnus comme des acteurs représentatifs pour participer au dialogue civil vertical 

et transversal européen les réseaux associatifs européens rassemblant et légitimés par des 

organisations nationales auxquelles s'identifient les citoyens pour la défense de leurs intérêts.  
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c) La qualification des participants au dialogue civil européen 

La participation au dialogue civil européen devrait s’effectuer sur la base de critères de représentativité 

qui assurent la crédibilité des acteurs, renforçant en retour la légitimité des organisations y participant. 

 

Les critères proposés par le CESE pour les réseaux européens (cf. avis SC/023 ς CESE 240/2006 

« La représentativité des organisations européennes de la société civile dans le cadre du dialogue 

civil »), et que se sont appliqués les organisations et réseaux européens membres du Groupe de 

Liaison du CESE, sont : 

- représenter des intérêts généraux s’inscrivant dans les intérêts de la société européenne ; 

- être composé d'organisations qui, au niveau de leurs États membres respectifs, sont considérées 

comme représentatives des intérêts qu'elles défendent ; 

- disposer d'un mandat de représentation et d'action au niveau européen ; 

- avoir des organisations affiliées dans la majorité des États membres ; 

- être indépendant et ne pas être soumis à des directives émanant d'intérêts extérieurs. 2 

 

En plus de ces critères, les organisations européennes participantes au dialogue civil devraient 

mener leurs actions dans le cadre des valeurs ǉǳƛ ŦƻƴŘŜƴǘ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǘ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 du Traité sur 

l'Union européenne modifié3. 

 

d) un cadrage institutionnel du dialogue civil européen 

Les responsabilités des parties au dialogue civil européen, les droits et les obligations des institutions 

et des organisations de la société civile y participant sont à établir. Ils doivent permettre d’installer 

un cadre de dialogue durable et stable. Des exemples existent au niveau transnational comme le 

Code de bonnes pratiques pour la participation de la société civile au processus de prise de décision 

du Conseil de l’Europe et au niveau national ("Compact" en Grande Bretagne ou "Charte 

d’engagements réciproques" en France).  

 

Les règles européennes qui vont être développées pour la mise en œuvre de l’Article 11 du Traité 

devront tenir compte des aspects positifs tout comme des limites des différentes pratiques 

existantes. 

 

                                                           
2- Les autres critères suivis sont : être doté d'une structure durable au niveau européen ; avoir un accès direct à l'expertise 
de ses membres ; avoir une obligation de rendre compte ("accountability") aux membres de l'organisation ; être 
démocratique dans la prise de décision et dans le renouvellement des organes de décision ; être transparent, en particulier 
pour ce qui concerne ses finances et ses processus décisionnels. 

3- L'Union est fondée sur les valeurs de respect de la dignité humaine, de liberté, de démocratie, d'égalité, de l'État de 
droit, ainsi que de respect des droits de l'homme, y compris des droits des personnes appartenant à des minorités. Ces 
valeurs sont communes aux États membres dans une société caractérisée par le pluralisme, la non-discrimination, la 
tolérance, la justice, la solidarité et l'égalité entre les femmes et les hommes. 
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CE QUI EST ATTENDU DES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 
 

 

En vue de la mise en place d’un dialogue civil structuré au niveau européen, les organisations et 

réseaux signataires de ce document demandent : 

 

1. La désignation de "référents" pour le dialogue civil au sein des Institutions européennes. Dans 

la nouvelle Commission européenne, une Vice-présidente est chargée des droits fondamentaux 

et de la citoyenneté. Le dialogue avec la société civile doit être également inclus dans ses 

attributions. Parallèlement, un "référent pour le dialogue civil doit être nommé au sein de 

chaque Direction générale. 

 

 L'un des Vice-présidents du Parlement européen ŘŜǾǊŀ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

civile, tandis que lŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne, ainsi que le Conseil européen doivent charger 

ŘŜǎ ŦƛƎǳǊŜǎ ŎƭŜŦǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ civil. 

 

2. La création de groupes structurés de dialogue civil vertical, en particulier avec les réseaux 

européens représentatifs de la société civile organisée : 

i. Au sein de chaque DG de la Commission européenne ; 

ii. Dans le cadre des travaux de toutes les Commissions parlementaires ; 

iii. Dans le cadre des travaux du Conseil de l’Union européenne. 

 

3. La mise en place, en prenant appui sur le cadre institutionnel existant, d’une instance 

interinstitutionnelle permanente de dialogue civil transversal avec un financement adéquat 

pour consulter la société civile organisée sur les grandes questions d’actualité relatives à l’avenir 

de l’Union européenne ; 

 

4. L’organisation d’une conférence annuelle de la société civile organisée en vue de contribuer à 

l’élaboration de l’agenda politique européen et impliquant l'ensemble des institutions de l'UE ; 

 

5. La préparation par la Commission, d’un Livre vert sur le cadre structuré du dialogue civil 

européenΣ ŎƻƳƳŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ ¢ǊŀƛǘŞ ŘŜ 

[ƛǎōƻƴƴŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ.  

 



 

7 

DDOOCCUUMMEENNTT  SSOOUUTTEENNUU  PPAARR  ::  

 

 

 

FORUM CIVIQUE EUROPÉEN 

91 organisations nationales membres  

26 pays européens 

 

 

CONFÉDÉRATION DES ORGANISATIONS 

C!aL[L![9{ 59 [Ω¦bLhb 9¦wht;9bb9 

53 organisations nationales membres 

20 pays européens  

 

 

 

ASSOCIATION EUROPÉENNE POUR LA 

5;C9b{9 59{ 5whL¢{ 59 [ΩIhaa9 

22 organisations membres 

18 pays européens 

 

 

YOUTH FORUM JEUNESSE 

99 réseaux européens et plateformes 

nationales dans tous les pays membres du 

 Conseil de l’Europe 

  

LA PLATEFORME SOCIALE 

37 réseaux européens membres 

Tous les pays de l’UE et au-delà 

 

 

 

 

LA PLATEFORME EUROPÉENNE DE LA SOCIÉTÉ  

CIVILE POUR [Ω;5¦/!¢Lhb 9¢ [! Chwa!¢Lhb 

 TOUT AU LONG DE LA VIE 

19 réseaux européens membres 

Tous les pays de l’UE  

 

 

EUROCHILD 

83 organisations nationales membres 

35 pays européens 

 

 

 

 

 

 

MOUVEMENT EUROPÉEN 

43 organisations nationales membres 

43 pays européens 
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EDF/FEPH ς FORUM EUROPÉEN DES 

PERSONNES HANDICAPÉS 

25 réseaux européens membres 

29 conseils nationaux dans 29 pays européens 

 

 

CENTRE EUROPÉEN DES FONDATIONS 

223 fondations européennes et internationales  

membres 

 

 

 

RURALITÉ, ENVIRONNEMENT, DÉVELOPPEMENT 

Coordinateur du Mouvement européen de la  

Ruralité, 12 organisations européennes et  

internationales membres 

 
 

 

LOBBY EUROPÉEN DES FEMMES 

33 organisations nationales dans 30 pays de  

l’Europe 

21 organisations européennes 

 

BUREAU EUROPÉEN DES ORGANISATIONS DE 

CONSOMMATEURS 

43 organisations nationales membres 

31 pays européens 
 

 

Groupe des ONG prestataires de services sociaux 
 

 

 

 

SOLIDAR 

39 organisations nationales membres 

17 pays européens 

 

 

ASSOCIATION EUROPÉENNE DES 

PRESTATAIRES DE SERVICES POUR LES 

PERSONNES HANDICAPÉES 

34 organisations nationales membres 

17 pays européens 

 

 

COMITÉ EUROPÉEN DES ASSOCIATIONS  

5ΩLb¢;w<¢ D;b;w![ 

32 organisations nationales membres 
21 pays européens 

 


